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PROJETS AGRICOLES ET DEVELOPPEMENT LOCAL FACE A 

L’ECONOMIE DU TERRITOIRE DANS LA COMMUNE D’ATHIEME AU 
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APPOLINAIRE DEMANGNON GNANVI 
Département de Sociologie-Anthropologie 

Université d’Abomey-Calavi (UAC) 

Faculté des Sciences Humaines et Sociales (FASHS) 
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Résumé  

Dans le processus de la gouvernance locale, les nouvelles stratégies recommandent la contribution technique et 

financière de tous les acteurs de la vie sociale, la structuration et un modèle économique des projets agricoles 

susceptibles de faciliter l’économie des territoires. Cet article, essaye, sous l’angle de la sociologie des mutations, 

d’asseoir une analyse multifacteurs afin d’apprécier la valeur ajoutée des activités agricoles au développement 

local de la Commune d’Athiémé. L’approche méthodologique utilisée combine la recherche documentaire, les 

données qualitatives et quantitatives, la cartographie des dynamiques socio-spatiales, le traitement et l’analyse 

des données. Sur la base de la formule de Schwartz, 238 personnes sont retenues pour l’enquête et 04 personnes 

ressources interviewées. Le modèle FFOM a servi à l’analyse synthétique des résultats. Les résultats montrent 

que la Commune d’Athiémé dispose des potentialités naturelles et humaines favorables au développement d’une 

variété de cultures. La production dans la Commune est essentiellement basée sur la culture du maïs, du crincrin, 

du manioc, de la banane, de la tomate et du piment. Les revenus issus de ces productions ont contribué aussi bien 

à l’amélioration des conditions de vie des producteurs qu’au financement de la mise en place des infrastructures 

sociocommunautaires. Les activités agricoles occupent près de 70 % de la population active. Cette dynamique, 

bien qu’elle génère des bénéfices, regorge des difficultés d’ordre technique, économique et social peu favorables 

à la planification locale articulée au territoire. Il urge d’envisager un partenariat institutionnel de type nouveau 

entre les élus locaux, l’administration centrale, l’administration déconcentrée, le secteur privé, les universités et 

les Partenaires Techniques et Financiers, etc. en faveur des organisations paysannes, du développement local et 

de l’économie du territoire.  

Mots clés : projets agricoles, développement locale, économie des territoires, Athiémé,  

Abstract 

In the process of local governance, the new strategies recommend the technical and financial contribution of all 

actors in social life, the structuring and an economic model of agricultural projects likely to facilitate the economy 

of the territories. This article tries, from the perspective of the sociology of mutations, to establish a multifactor 

analysis in order to appreciate the added value of agricultural activities to the local development of the Commune 

of Athiémé. The methodological approach used combines documentary research, qualitative and quantitative data, 

mapping of socio-spatial dynamics, data processing and analysis. Based on the Schwartz formula, 238 people are 

1 
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selected for the survey and 04 resource people interviewed. The SWOT model was used for the synthetic analysis 

of the results. The results show that the Commune of Athiémé has natural and human potential favorable to the 

development of a variety of crops. Production in the Commune is essentially based on the cultivation of maize, 

crincrin, cassava, bananas, tomatoes and peppers. The income from these productions has contributed both to 

improving the living conditions of producers and to financing the establishment of socio-community 

infrastructures. Agricultural activities employ nearly 70% of the active population. This dynamic, although it 

generates benefits, is full of technical, economic and social difficulties that are not conducive to local planning 

linked to the territory. It is urgent to consider a new type of institutional partnership between local elected officials, 

central administration, decentralized administration, the private sector, universities and Technical and Financial 

Partners, etc. in favor of peasant organizations, local development and the economy of the territory. 

Keywords: Agricultural projects, local development, territorial economy, Athiémé, 

 

INTRODUCTION 

La gestion durable de l’environnement au Bénin s’affirme de plus en plus dans les stratégies et 

politiques sectoriels. Cette dynamique qui vise un développement économique intégrée est bien 

perçue par les structures privées que par les institutions publiques. L’un des secteurs les plus 

contributeur de l’économie béninoise reste l’agriculture parce qu’il joue un rôle prépondérant 

dans la croissance économique et sociale nationale du fait de sa contribution à la création de 

richesse et d’emplois (MAEP, 2019. p. 6).  

L’agriculture est le secteur économique le plus important dont vivent plus de la moitié des 

populations et qui contribue à 75 % aux recettes d’exportation et à 32% au PIB (MCVDD, 

DGEC, 2021, P. 38). Il est reconnu comme un secteur susceptible d’assurer la souveraineté 

alimentaire et la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Les cultures vivrières (environ 66 % de 

la production agricole) permettent de jouir d’une relative autosuffisance alimentaire (INSAE, 

2006, p24). La dépendance des populations de ce secteur et sa transversalité sur les différents 

paliers de développement ont amené A. Kissira (2005, p. 10) a souligné que « le producteur 

agricole, dans la recherche du mieux-être et de la satisfaction de ses besoins, agit sur la nature 

en vue de créer des conditions plus favorables à son existence ». Mais, la mauvaise organisation 

des filières, l’insuffisance de l'encadrement technique, le manque d’infrastructures et le 

financement des activités de production ne rendent pas perceptibles les efforts entrepris. Il est 

donc encore loin d’offrir les bases d’une sécurité alimentaire face à certains facteurs qui 

s’opposent à son développement. Dans cette perspective, la FAO (1993, p. 37) affirme que 98 

% des 925 millions de personnes souffrent de la sous-alimentation chronique, vivent dans des 

régions rurales du monde en développement. 

A cet effet, H. Cochet et al (2018, p14) estiment que les conditions d’accès aux ressources par 

les agriculteurs (le foncier agricole, l’eau d’irrigation, les moyens de production et la force de 

travail) et les conditions d’accès au marché et à l’information contribuent de façon significative 

à éclairer les choix des agriculteurs et d’expliquer certains aspects de la combinaison productive 

mise en œuvre. Les menaces qui pèsent sur le système alimentaire sont multiformes, et touchent 

divers maillons à différentes échelles spatiales et temporelles. Chacune d’elles, a le potentiel 

d’affecter l’ensemble du système, et leur combinaison peut avoir des graves répercussions (Les 

Greniers d’Abondance, 2020, p. 40).  C’est pourquoi la Gestion Durable des Terres « est au 

cœur des Actions de développement économique et socio- culturel, tournée vers la préservation 

et la gestion durable des ressources naturelles, pour une production prospère de nourritures et 

de biens, bénéficiant des investissements nécessaires et procurant de la valeur ajoutée, 

engageant tous les acteurs concernés dans un partenariat actif, en appui à l’amélioration de la 

sécurité alimentaire et à la réduction de la pauvreté » (MCVDD, Coopération allemande, 

PNUD, 2019, p. 5) . Selon les traditions établies dans le secteur de l’agriculture et de la sécurité 

alimentaire au Bénin et en Afrique de l’Ouest, « les services techniques d’encadrement de la 

production recommandent aux professionnels des calendriers agricoles indiquant les périodes 

favorables aux opérations de semis, de plantation et de gestion technique des systèmes 
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d’exploitation dans tous les terroirs. (…). La variabilité et les changements du climat ont ainsi 

affecté le cycle de l’eau et le calendrier agricole » (Alerte climat, fem, PNUD, 2018, p. 7).  

Plusieurs approches ont été développées en faveur des territoires du Bénin pour créer de 

meilleures conditions de vies aux ménages, de les intégrer dans la chaine des valeurs du 

développement. Il s’agit, entre autres, de l’existence depuis 2016 d’un Schéma National 

d’Aménagement du Territoire (SNAT) encore appelé Agenda spatial qui vise à en faire « un 

pays bien aménagé, doté d’infrastructures et de services au bénéfice de la société, et d’une 

économie compétitive, valorisante pour l’ensemble du pays, respectueuse de l’environnement 

et ouverte sur l’Afrique et le monde ». La structuration de l’espace autour de six pôles régionaux 

de développement et huit (08) zones agro écologiques. Ainsi, l’Agence Nationale 

d’Aménagement du Territoire s’inspirant du Programme d’Actions du Gouvernement (PAG 

2021- 2026), s’emploie à poser les bases d’une véritable transformation de l’économie locale à 

travers l’initiative "Marché des Territoires". Dans cette perspective, l’opportunité s’offre aux 

communes de se saisir de ce levier pour impulser le développement local à partir de projets 

territoriaux structurants et innovants respectueux de l’environnement et portés par un 

partenariat public-privé fort et durable. Ces projets de territoires doivent donc tirer leur source 

des potentialités des territoires (ressources naturelles et agricoles, positionnement 

géographique, richesses culturelles, etc.).  

Par ailleurs, les études de vulnérabilité Sectorielle face aux changements climatiques au Bénin 

du Secteur Agriculture du Projet d’Appui Scientifique aux processus de Plans Nationaux 

d’Adaptation montrent que :  

« Sous l’effet des changements climatiques, les rendements du maïs et du coton pourraient 

diminuer significativement, allant jusqu’à 30% pour le maïs et 20% pour le coton. Face aux 

conséquences des changements climatiques sur les moyens et les modes d’existence des 

populations rurales, les communautés ont souvent initié des stratégies locales à leur portée, dont 

les semis échelonnés, l’utilisation des variétés à cycle court, la valorisation des bas-fonds, 

l’utilisation des engrais, la diversification des sources de revenus, etc. » (GIZ et al, 2019, p. 6-

7).  

 

Les approches recommandées dans le cadre des politiques d’adaptation sont basées sur les 

risques (naturels), la vulnérabilité, la capacité d’adaptation, les politiques (S-S. E. Bo Lim, E. 

M. S. H. Ian Burton, 2006, p. 16). Mais, dans la pratique, ces stratégies d’adaptation restent 

encore fragmentées avec des impacts à petite échelle (en général, au niveau ménage) du fait des 

ressources limitées des communautés. 

Ces constats et approches de solutions révèlent que la structuration et le modèle économique 

des projets agricoles constituent une contrainte majeure au développement local. En effet, la 

construction des infrastructures ne saurait suffire dans un contexte de résilience communautaire 

pour répondre aux chocs climatiques afin atteindre les objectifs de développement durable. Il 

faut y ajouter la participation citoyenne pour impliquer davantage les populations dans la chaîne 

de valeurs de production pour générer l’économie territoriale. D’où la question suivante : En 

quoi l’encadrement des exploitants agricoles est-il indispensable pour l’amélioration de la 

production et la promotion le développement socio-économique de Commune d’Athiémè. 

Cette recherche envisage d’élucider d’intégration des acteurs agricoles à la chaine de 

développement et de rendre compte de la nouvelle planification locale articulée au territoire.  

 

Située dans le bas Mono, la Commune d’Athiémé est localisée entre 6° 28’ et 6° 40’ latitude 

nord et entre 1° 35’ et 1° 48’ longitude est. La Commune d’Athiémé est limitée au nord par la 

Commune de Lokossa, au sud par celle de Grand-popo, à l’est par la Commune de Houéyogbé 

et à l’ouest par la République Togolaise avec laquelle elle partage une frontière naturelle, le 

fleuve Mono. Selon les données de l’INSAE (2013 p 37), Athiémé est subdivisée en cinq 
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Arrondissements à savoir : Adohoun, Athiémé, Dédékpoè, Atchannou, Kpinnou et compte une 

population de 56247 habitants. La figure 1 présente la situation géographique et les subdivisions 

administratives de la Commune d’Athiémé. 

 
Figue 1 : Situation géographique et subdivisions administratives de la Commune d’Athiémé 

Plusieurs types de données quantitatives et qualitatives ont été utilisés dans le cadre de la réalisation 

de cette recherche. 

I. METHODOLOGIE 

La démarche méthodologique comprend les données quantitatives et qualitatives utilisées, les 

matériels et outils, les techniques de collecte des données, la cartographie des dynamiques socio-

spatiales, le traitement des données et l’analyse des résultats.  

1.1. Données utilisées 

Il s’agit des : 

- données démographiques de 1992 à 2013 de la Commune d’Athiémé obtenues à l’INSAE ont 

permis d’apprécier l’évolution de la population et les implications de cette population dans la 

production agricole ; 

- des données pluviométriques extraites des répertoires des données climatologiques de la Météo-

Bénin de 1965 à 2016 afin d’apprécier l’influence de cette pluviométrie sur la production et les 

rendements agricoles ; 

- des données statistiques de la mairie sur le taux de production de la Commune de 1979 et 2013 afin 

d’apprécier le taux de production agricole dans la Commune ; 

-des données agricoles (superficies emblavées, production agricole et des rendements par culture) 

production en tonne issues de l’ONASA, de l’ATDA, de 2009 à 2019, afin d’apprécier l’évolution de 

la production et des rendements agricoles et leurs contributions au budget local.  
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1.2. Matériels et outils de collecte des données 

Des techniques de collecte des données ont été utilisées. Ainsi, il a été question : 

- des entretiens individuels avec les techniciens de l’ATDA, les paysans et les organisations 

paysannes, etc. ayant facilité l’appréciation des activités agricoles et le développement local 

dans la Commune d’Athiémé ; 

- la méthode Active de Recherche Participative (MARP) qui a permis de collecter les 

informations auprès des populations paysannes, des responsables d’organisations paysannes ; 

- les entretiens en focus-group de 08 personnes qui ont permis de compléter les informations 

collectées à partir du MARP. Cette technique permet également de réunir ensemble, plusieurs 

auteurs, même à intérêt divergent autour des débats où chacun exprime son point de vue sur les 

aspects abordés. 

A cet effet, plusieurs ouvrages ont été consultés dans des centres et structures de documentation.  

L’échantillon est déterminé par la formule de Schwartz. Cinq zones agricoles ont été 

sélectionnées puisqu’elles sont des localités qui pratiquent plus l’agriculture. La prise en 

compte de ces critères permet de sélectionner les producteurs qui ont une connaissance sur les 

activités agricoles et le développement locale. La   Commune d’Athiémé compte au total vingt-

sept mille sept cent trente-trois (27733) ménages agricoles repartis tous dans cinq (5) 

Arrondissements.   

Calcul de la taille de l’échantillon  

N = Za2 PQ /d2 

Avec :   

o N = La taille de l’échantillon par Arrondissement ; 

o Za2 = écart fixé à 1,96 qui correspond à un degré de confiance de 95 % ; 

o P = Nombre de ménages par village / nombre de population de l’Arrondissement ; 

o d = marge d’erreur qui est égal à 5 %.  

o L’application de la formule donne : 

o P = 5300 / 27733=0,1911081 

o Q = 1-P =1-0,1911081= 0,8088919; Za2 = 1,962 = 3,84; d2=0,0025 

o Soit N = (3,84 x 0,1911081 x 0,8088919) ÷ 0,0025 d’où N= 237,54   238 

Les 238 chefs de ménage retenus pour l’enquête ont été répartis dans les cinq villages en 

fonction du nombre de ménages de quartier choisi. Sur cette base, le nombre de ménages pour 

l’enquête par Arrondissement et par localité est retenu. Le tableau I suivant présente 

l’échantillonnage par Arrondissement choisis lors de l’enquête sur le terrain. 238 chefs de 

ménage agricoles ont été retenus, en dehors des personnes identifiées pour l’enquête, 02 agents 

d’ATDA et 02 autorités politico-administratives ont été également interrogés. Ce qui donne au 

total 242 personnes retenues pour l’enquête lors des enquêtes de terrain. 

Tableau I : Effectif des ménages agricoles retenus pour l’enquête et par Arrondissement. 

Arrondissements 
Nombre de 

population  

Nombre de 

ménages  

Nombre de chef 

de ménages 

interrogé 

Pourcentage 

(%) 

Adohoun 10626 1785 215 34 

Atchannou 4078 894 263 17 

Athiémé centre 2678 531 244 10 

Dédékpoé 3155 630 245 12 

Kpinnou 7196 1460 248 27 
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Total 27733 5300 238 100  

Source : Résultats d’enquête de terrain, janvier 2021 

Toutes les données recueillies ont été soumises au dépouillement manuel. Les informations 

recueillis ont été regroupées par Arrondissement, afin de voir les Arrondissements qui 

contribuent au développement local dans la Commune. Les données ont été traitées grâce à un 

micro-ordinateur avec les logiciels comme Word 2016 pour la saisie, Excel 2016 pour la 

réalisation des figures et des tableaux, ArcGIS pour la réalisation des cartes. L’approche SWOT 

(Forces/Faiblesses/ Opportunités /Menaces) a été utilisée pour analyser les résultats.  

II. Résultats et discussions 

Les résultats et discussions se présentent sous diverses formes et spécifiques aux questions de 

départ. 

2.1. Facteurs favorables aux activités agricoles dans la Commune d’Athiémé 

Les facteurs favorables aux activités agricoles dans la Commune d’Athiémé sont les différentes 

composantes physiques et humaines du milieu de recherche.  

2.1.1. Composantes physiques  

2.1.1.1. Relief et Climat 

Le relief est monotone à plat, érodé par endroits. Il est marqué par de nombreuses dépressions 

et des bancs (cordons) de sables et de grès. Ces dépressions constituent des bassins versants ou 

des vallées des cours d’eau. Elles sont abritées par des mares, des marécages et des bas-fonds. 

Ce site en raison de sa basse altitude est périodiquement inondé par la crue du fleuve Mono et 

les eaux de pluies. 

Le climat est du type subéquatorial et sa pluviométrie varie entre 483 mm et 1339 mm (Météo 

Bénin, 2020, p12). On distingue deux saisons pluvieuses (une grande saison pluvieuse de mars 

à juillet et une petite saison pluvieuse d’août à novembre) alternées par deux saisons sèches (une 

petite saison sèche de juillet à août et une grande saison sèche de novembre à mars). La 

pluviométrie constitue l’élément principal du climat, puisqu’elle détermine les saisons comme 

partout dans les milieux tropicaux. La figure 2 montre l’évolution des pluies dans la Commune 

d’Athiémé de 1965 à 2016. 

 
Figure 2 : Variation inter mensuelle de la pluviométrie à Athiémé (1965-2016) 

Source : Traitement des données de la Météo Bénin, janvier 2021 

L’analyse de la figure 2 met en relief les mois les plus arrosés en pluviométrie susceptibles de 

causer des inondations dans la Commune d’Athiémé. Les mois les plus arrosés sont les mois 

d’avril, mai, et juin d’une part et les mois de septembre et d’octobre d’autre part. Ce diagramme 

d’évolution des précipitations inter mensuelle, montre deux pics principaux en juin et en 
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octobre. Cela traduit un régime bimodal avec deux saisons de pluies. C’est en ces saisons de 

pluies qu’on observe le phénomène des inondations notamment en juin et en octobre. 

L’évolution des précipitations annuelles permet de prouver que les données climatiques doivent 

être prises en considération dans l’explication des impacts qu’engendre la variation climatique 

sur les activités socio-économiques de la Commune. En effet, cette variation climatique permet 

aux agriculteurs de pouvoir identifier la saison de chaque culture. Elle a aussi une influence 

décisive sur les différentes sortes de cultures.  

2.1.1.2. Types de sols, végétation et réseau hydrographique 

On distingue trois types de sols ; il s’agit des sols hydro morphes qui couvrent la majeure partie 

du territoire communal, des vertisols (sols noirs) et des sols ferralitiques en très faible 

proportion. On rencontre les vertisols au nord et au sud de la Commune. Ils sont inondés pour 

la plupart par les eaux de crue. Ils sont très riches et favorables aux cultures de contre saison et 

de décrue. Les sols argileux sont aptes pour les cultures de maïs, de manioc. Ceux localisés 

dans la zone marécageuse sont aptes aux cultures de riz, de canne à sucre et pour les cultures 

de contre saison et de décrue (légumes, tomates). En somme, tous les sols sont d’un niveau de 

fertilité acceptable et représentent un atout majeur pour la production agricole de la Commune.  

 
Figure 4 : Formations pédologiques de la Commune d’Athiémé 

La figure 4 présente les différents types de sols rencontrés dans la Commune d’Athiémé. Cette 

diversité de sol permet la production agricole le terroir de la recherche.  

2.1.2. Facteurs humains 

2.1.2.1. Evolution de la population de la Commune d’Athiémé 

La Commune d’Athiémé est estimée à 56.247 habitants en 2013 (RGPH4), dont 27.288 

hommes (48,5 %, soit une baisse de 0,15 % par rapport à la proportion d’hommes en 2002) ; 

28.959 femmes soit 51.5 % de la population (INSAE, 2013, p 40). En 2002, la population était 

de 39.481 habitants dont une évolution de 42 % en 11 ans. Cette augmentation peut alors 

contribuer au développement local et contribuer à l’assurance de la sécurité alimentaire. Ainsi, 
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le taux d’accroissement est de 3,20 %, moins de la moitié de la population est active soit 44,7 

% et regroupe les tranches d’âge de 15 ans à 59 ans. La figure 5 présente l’évolution de cette 

population de la Commune d’Athiémé de 1979 à 2013. 

Cette évolution progressive de la population est une valeur ajoutée pour l’économie de la 

Commune à travers le développement des Activités Génératrices de Revenus. L’évolution 

rapide (40 % à 80 %) de 1992 à 2013 de la population a permis une augmentation des activités 

agricoles car la population était majoritairement active ; ce qui favorise un développement de 

la localité.  

2.1.2.2. Modes d’occupation des terres et déterminants techniques 

La Commune d’Athiémé couvre une superficie de 238 Km2 soit 14,83 % du département du 

Mono. L’activité agricole représente près de 70 % de la population active et est la plus 

importante source de richesse et de revenus dans la Commune. Les terres cultivables 

représentent environ 81 % de son territoire soit 17575 ha (INSAE, 2013, p. 7).  

 

 
Figure 7 : Proportion des terres cultivables et non cultivables dans la Commune d’Athiémé 

Source : INSAE, 2013, p7 et résultats enquête de terrain, février 2021 

La figure 7 montre la proportion des terres cultivables et non cultivables dans la Commune 

selon les agriculteurs. Cette proportion nous confirme que la localité est une zone de production 

agricole en ce sens que la zone cultivable des produits agricoles compte (81 %) avec un faible 

taux d’agglomération (4 %), de marécages (13 %) et de plan d’eau (2 %). 

2.1.2.3. Modes d’acquisitions de la terre dans la Commune d’Athiémé 

Dans la Commune d’Athiémé, le mode d’acquisition des terres passe soit par l’héritage, l’achat 

le don, l’emprunt. 

 Héritage 

Lorsque les parents décèdent, les fils héritent des terres laissées par ces derniers. Ce sont 

souvent les garçons qui le partagent entre eux. Chacun d’eux fait de ces terres ce qu’ils veulent 

(vendre, construire, mettre en gage ou emprunté gratuitement ou en location). Ce mode 

représente 43,7 % de l’effectif total de la population. 

 Achat  

Ce mode consiste à vendre un terrain pour des raisons d’enterrement, ou pour régler un 

problème très urgent (santé, prison), construire un logement, soit pour pratiquer l’agriculture. 

Il représente 5 % car c’est un mode d’acquisition récente dans la localité. 

 Don  
Les terres appartiennent aux premiers occupants. Ainsi, les chefs de collectivité donnaient les 

terres aux fils des collectivités, aux amis, aux proches et leur beau- fils qui les exploitent 

gratuitement. Ces derniers utilisent ces terres pour les pratiques agricoles et même pour des 

constructions. Il représente 2,2 % de l’effectif total de la population.  Mais, de nos jours ce 

mode a disparu dans la Commune. 
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 Emprunt  

Il consiste à laisser à la disposition d’un producteur agricole, un terrain ou un domaine par un 

ami, un parent ou même un étranger. Il représente 3 % car les propriétaires terriens n’aimaient 

plus emprunter leurs terres. Il peut être gratuit ou mis en location. 

2.1.2.4. Outils de production 

La plupart des travaux champêtres sont réalisés traditionnellement sauf quelques ONG qui 

disposent des outils mécanisés. Parmi ces outils traditionnels, on peut citer : la houe pour le 

sarclage, la daba pour le billonnage et le dessouchement, le coupe-coupe et la hache pour le 

défrichement des champs. 

2.1.2.5. Différentes productions agricoles  

 La Commune d’Athiémé dispose de plusieurs types de production qu’il a pu mettre en valeur. 

Les plus pratiquées sont : les cultures vivrières, les cultures maraîchères, les cultures de rente. 

 Cultures vivrières 

Elles sont la première occupation de la Commune car elles sont destinées à nourrir la 

population. On peut citer en autre : le riz, le maïs, le haricot. 

 Riz (Oryza sativa) 

Il se produit dans les bas-fonds aménagés avec une maîtrise partielle de l’eau. Les 

Arrondissements de production sont Athiémé, Atchannou, Dédékpoè. Le riz produit est utilisé 

pour la commercialisation et l’alimentation (photo1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 : Vue partielle d’un champ de riz (Oryza sativa) à Ahoho, Arrondissement de 

Dédékpoé 

Prise de vue : GNANVI, janvier 2021 

La photo 1 présente un champ de riz déjà en floraison d’un paysan à Ahoho dans 

l’Arrondissement de Dédékpoé plus précisément dans le village de Dédékpé. 

 Maïs (Zea mays) 
Le maïs constitue l’alimentation de base des populations. Il est le plus consommé par la 

population en ce sens où il est destiné à plusieurs repas comme la pâte rouge, la pâte de maïs, 

la bouillie, l’akassa etc. Il est aussi une source de revenu pour les producteurs.   

 Haricot (Vigna sinensis) 

Il est pratiqué par une minorité dans la Commune à cause de sa particularité. Il est souvent 

pratiqué sur des sols pauvres afin que les résidus servent à la fertilisation de ce dernier. 

 Cultures maraichères 

Les cultures maraichères regroupent : Salanum lycopersicum, Hibiscus esculentus, Capsicum 

annuum, Daucus carotta et les légumes. Elles sont classées en deux catégories à savoir : les 

légumes feuilles (crincrin, la laitue (artichout), gboma (grande morelle), Tchaou (basilic 

trpical), amavivè (macedoine). Mais, dans la Commune d’Athiémé, c’est le crincrin (Corchorus 

Olitorius) qui est le plus produit ; les légumes fruits (tomate, piment, gombo, concombre (photo 

2). 
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Photo 2 : Vue partielle de la culture de crincrin (Corchorus Olitorius) à Goudon 

Prise de vue : GNANVI, janvier 2021 

Ce champ de crincrin a été désherbé des mauvaises herbes ou adventices qui l’empêchent de 

bien se développer. 

2.1.2.6. Impacts socio-économiques des activités agricoles  

Les revenus issus des produits agricoles ont des impacts socio-économiques dans la Commune 

d’Athiémé. 

 Calendrier agricole des principales spéculations dans la Commune d’Athiémé 

Le calendrier agricole dépend rigoureusement des dates de premières pluies, des rythmes 

pluviométriques et de la connaissance parfaite des cycles culturaux. Les entretiens et 

observations ont permis de réaliser le calendrier du tableau II. 

 

Tableau II : Calendriers culturaux des principales spéculations dans la Commune d’Athiémé 

     Périodes  

 

Culture  

Ja

n 

Fev mar

s 

avril mai juin Juille

t 

Août Sept Oc

t 

Nov  Déc 

Maïs - - P P /S S/E S/E SE/R SE/R P/S S/E S/E R 

Source : Travaux de terrain, janvier 2021 

o : période où il n’y a pas d’activité  

o P : Période de préparation (défrichage et labour) 

o S : Semis 

o E : Entretien (sarclage, buttage et désherbage) 

o R : Période de récolte  

Du tableau II, on note que les mois de janvier et février sont les mois où il n’y a presque pas 

d’activité. Mais, à partir de mars commence les préparations des champs avec le défrichage, le 

labour, le semis qui commence d’avril jusqu’en novembre, le sarclage, le désherbage jusqu’en 

novembre et le mois de décembre est le mois de la récolte. 

2.2. Apports du secteur agricole au développement de la Commune d’Athiémé 

2.2.1. Circuit de commercialisation 

Pour une meilleure organisation du commerce des produits cultivés les producteurs et les 

commerçants ont adoptés plusieurs stratégies. Les produits cultivés dans la Commune 

d’Athiémé se retrouvent sur plusieurs marchés dans la Commune et même dans les autres 

Communes frontalières.  

Dans la Commune d’Athiémé, selon les enquêtes empiriques, les produits cultivés (culture 

vivrière, de rente, maraichère) sont vendus dans les marchés environnants comme le marché de 

Lokossa, de Souhè, de Sè, de Comé. Ces marchés sont les points de vente ou les habitants de 

ces Communes vont pour faire leur achat. Mais, il y a une grande partie de ces marchandises 
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qui prend directement la direction de Cotonou comme le cas de crincrin, de la tomate, du 

manioc. En effet, les commerçants de la Commune achètent ces produits chez les producteurs 

pour venir vendre eux-mêmes dans le grand de marché Dantokpa et retournent encore dans la 

Commune et vis- versa. Ils font ce commerce qui leur donne de revenus pour pouvoir satisfaire 

leur besoin vital. Les producteurs de la Commune aussi sont satisfaits après la vente de leur 

produit. Ce qui donne un coup de pouce au développement local de la Commune. La figure 8 

suivante illustre mieux la situation.  

 
     Figure 8 : Circuit de commercialisation des produits agricoles dans la Commune d’Athiémé 

2.2.2. Destination des revenus issus de la production agricole 

Les revenus issus de la production agricole sont destinés aux besoins quotidiens, à la santé, à la 

scolarisation, à l’achat des biens et services (figure 9). 
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Figure 9 : Destination des gains issus de la vente des produits céréaliers 

Source : Résultats des enquêtes de terrain, mars 2020 

 

L’analyse de la figure 9 montre la commercialisation des produits agricoles pour lutter contre 

la pauvreté, le chômage et le vol. Elle permet aux commerçants grossistes comme détaillants 

de subvenir à leur besoin obligatoire tels que, l’alimentation (45 %) ; les 20 % des revenus sont 

destinés à la scolarisation et au suivi des enfants, aux plaisirs, les 15 % de ses revenues sont 

réservés pour la santé, les 20 % dans l’achat des biens et services et d’autres besoins. En somme, 

la commercialisation des produits agricoles permet d’améliorer les conditions de vie des 

populations. 

2.2.3. Contribution des activités agricoles au développement de la Commune 

La contribution des activités agricoles au développement sociocommunautaire de la Commune 

d’Athiémé revêt plusieurs formes. En effet, les ressources financières sont issues de ces 

activités à partir des Taxes sur Produits Agricoles (TPA), les patentes que prélève la mairie. 

Les TPA varient de 100 à 600 FCFA selon la quantité de la marchandise sur les divers marchés 

de la Commune et sont généralement prélevées les jours de marchés par les agents de la mairie 

alors que les patentes sont payées mensuellement. Ces recettes contribuent à la réalisation des 

infrastructures sociocommunautaires dans les différentes localités de la Commune d’Athiémé, 

la participation des acteurs au développement prouve qu’il y a au sein des localités, des 

structures organisationnelles, des institutions qui ont l’adhésion des populations et qui sont 

capables de mobiliser les populations pour faire un diagnostic, participer aux choix des 

solutions appropriées aux problèmes identifiés, et faire des négociations avec des partenaires 

techniques et financiers. En effet, la population d’Athiémé participe à la mobilisation des 

ressources, aux séances du conseil communal. Selon les enquêtes sur le terrain, 80 % des 

personnes retenues témoignent que les recettes des activités agricoles participent au 

développement de la localité. 

 

III. Discussion 

Les projets agricoles et leurs répercussions sur le développement local dans un contexte de 

l’économie des territoires renvoient à l’innovation et au développement dans les systèmes 

agricoles et alimentaires. Il se dégage de cette recherche deux (02) axes de discussions.   

- L’innovation et l’économie des territoires 

L’innovation requiert de l’action collective et un environnement organisé pour le 

développement agricole ou rural. Deux écoles se distinguent : l’école de la facilitation qui 

consiste à créer les conditions favorables à l’innovation et celle de la gestion stratégique pour 
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qui, il faut faire émerger et superviser une communauté d’acteurs depuis les phases d’idéation 

et de conception, jusqu’à celles du déploiement et de dissémination (A. Toillier, G. Faure et E. 

Chia, 2018 p. 123). Cette position illustre bien le fait que la production agricole à travers les 

cultures pratiquées fait partie des activités qui contribuent au développement local de la 

Commune d’Athiémé. L’existence des bas-fonds, la disponibilité de terres cultivables, 

l’existence des organisations d’agriculteurs et des structures d’encadrement et de financement, 

l’existence de zones agro-écologiques diversifiées, un réseau hydrographique dense, l’existence 

des marchés d’écoulement sont à la base d’une diversité de spéculations (maïs, manioc, 

arachide, canne à sucre, tomate, patate douce, le riz, crincrin). Les rendements obtenus de cette 

production vivrière permettent à la Commune de réduire l’insécurité alimentaire, de réaliser des 

infrastructures sociocommunautaires dans la Commune. Ils permettent d’offrir du travail aux 

hommes et femmes de la Commune à travers le petit commerce et la transformation des 

produits. 

- Production agricole et chaine des valeurs génératrice de l’économie locale 

Selon D. Niemeijer (1995, p. 15), la sécurité alimentaire représente le facteur décisif dans les 

décisions relatives à l’agriculture. Dans les pays où il y un problème relatif à l’environnement, 

le monde paysan ou les exploitants agricoles concernés savent que le niveau des récoltes aura 

un coup et par ricochet la baisse des rendements. C’est ce qui fait que le caractère durable de 

l’agriculture diffère selon que l’on soit dans un pays industrialisé ou en développement (J. M. 

Ela, 1990, p. 7). La production agricole dans les pays industrialisés menace les ressources 

naturelles en produisant les déchets, alors que dans les pays en développement, elle met en 

danger les ressources du sol à cause de la surexploitation et le non maintien de l’équilibre en 

éléments nutritifs du sol. Parlant de la dégradation des sols au Bénin, J. Haan (1995, p. 7), pense 

que les agriculteurs sont conscients de cette problématique, même si leur compréhension se 

limite aux aspects physiques tel que : la baisse des rendements et l’érosion des terres agricoles 

sous ces différentes formes. 

Par ailleurs, le développement à la base est un processus conduisant les populations à la base à 

des changements qualitatifs dans divers domaines de la vie (P. Bonhommeau, 2014, p. 29). 

Mieux, il doit aboutir à des solutions durables. Or, il n’y a de solutions durables que si les 

populations bénéficiaires perçoivent les enjeux de l’auto-développement ; c’est-à-dire de la 

faculté de se prendre en charge (PDL, 2004, p. 10).     

Pour B. Avocè Alé (2016, p. 11), l’apport de la production agricole locale à la sécurité 

alimentaire est interne est loin de satisfaire les besoins des ménages à Athiémé ce qui les amène 

à acheter 40 % de leurs aliments sur les marchés environnants. Cet argument est appuyé par 

certains auteurs (L. Temple, 2018, 28p et B. A. Alé, 2016, p11), la question des atouts 

biophysiques et humains est surtout favorable au développement de la production agricole qui 

revendiquent un nouveau modèle sociétal autour des enjeux agricoles et environnementaux.   

CONCLUSION  

Au terme de cette recherche, il faut retenir que la contribution à une bonne connaissance des 

impacts de la production agricole sur le développement local de la Commune d’Athiémé reste 

à repenser. L’existence des bas-fonds, la disponibilité de terres cultivables, l’existence des 

organisations d’agriculteurs et des structures d’encadrement et de financement, de zones agro-

écologiques diversifiées, d’un réseau hydrographique dense, de marchés d’écoulement 

constituent la base d’une diversité de spéculations (maïs, manioc, arachide, canne à sucre, 

tomate, patate douce, le riz, crincrin). Il s’agit de plusieurs atouts qui favorisent une bonne 

production agricole dans la Commune et qui sont susceptibles de déclencher l’attractivité de ce 

territoire. Les rendements obtenus de cette production vivrière permettent de réduire 

l’insécurité alimentaire, de réaliser des infrastructures sociocommunautaires. Ils permettent 
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d’offrir du travail aux hommes et femmes de la Commune à travers le petit commerce et la 

transformation des produits pour le développement de la Commune.   

Cependant, ce potentiel mérite d’être insérer dans la gouvernance locale qui doit considérer 

l’économie du territoire comme une dimension essentielle du changement social. Les rapports 

sociaux du genre humains et les paliers de développement doivent être prise en compte dans 

l’analyse des vulnérables et de la stratégie budgétaire et financière. Il s’agit de faire un 

diagnostic et d’identifier les instruments et le mécanisme qui correspondent à la valorisation 

des potentialités régionales et locales.   

Au niveau des collectivités territoriales, l’efficacité de la gouvernance locale implique 

l’intervention de plusieurs acteurs (le maire, les services communaux, les agents territoriaux du 

développement agricole, les Organisations de la Société Civile, les Partenaires Techniques et 

Privés et le secteur privé) avec pour chaque acteur un cahier de charge spécifique. La 

sensibilisation et l’appropriation des outils de planification en référence aux modalités 

d’exploitation des terres faciliteraient l’adaptation et l’atténuation aux effets néfaste des 

changements climatiques. La construction d’une résilience communautaire respectueuse des 

besoins des populations à la base, est un facteur non négligeable capable de créer de meilleures 

conditions aux ménages pour saisir les opportunités en faveur de l’économie des territoires.  
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